
-

LE MONITEUR DES PHARMACIENS nO 2378 DU 16 DECEMBRE 2000
 

L'enseigne, prônée 
par de plus en plus 
de groupements, 
permettra-t-elle 

harmacien de ne 

&i!~'perdre son indépendance? 
':"'ft constitue-elle 

, une protection absolue? 
Des consultants spécialisés 
dans les franchises et réseaux, 
mais aussi les opticiens, 
qui ont précédé 
les pharmaciens, répondent. 

E
nseigne ou réseau, ça bouge chez les
 
groupements. Trois d'entre eux, Giro

phann, Giphar et Phanna Référence,
 
ont décidé.de se conStituer en enseigne.
 

Un choix délibéré. Ces groupements partagent 
la même vision de l'avenir: l'enseigne est une 
issue logique, elle véhicule des concepts qui leur 
permettront de rester conrurrentiels et de s'adap
ter aux évolutions de la distribution des produits 
et des services. Ces regroupements de pharma
ciens sous une enseigne commune seraient-ils 
donc, à l'image des fusions de l'industrie, sinon 
salutaires, tout au moins nécessaires? « Dam un 
contexte où les marchés se mondialisent et se conceIl
trmt, où les processus de contrôle de la production 
sur l'appareil de distribution se gél1iralisent, les phar
maciens doivent s'organiser le plus rapidement pos
sible s'ils veulent conseIVer leur indépcndmu-e ", ré
pond OU,' st, avocat à la cour de Paris, spé
cialiste européen des resealLX e n 'se, Selon 
lui, la profession est au pied du mur et doit re
garder la réalité en face: « Dans le st:ctwr de la 
parfUlucrie, le pOHrcmtage des commerces indé
pmdants est tombé de 100 % cl 25 % en quatre QlIS 

(lU profit des réseaux de franchise, C'était paIn 
tlIX la seulelaçon de swvivre ct de con/rel' les offCII

siws des distribltlcurs succarsalistcs qui, cn rache
tant de nombreux pa/fumeurs indépendants, ont 
provoqué lnl {Icctrochoc dans cettr: projfssiol1, 
Ccst Cf. qw: ln p!J(/mwôws doil'f11t évita demain, 

L'union de la cri
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et certains groupements l'ont compris 
en adoptant l'idéologie du commerce indé· 
pendant organisi.» 

La constitution d'enseignes est pour Georges 
Ferronnière, conseil en marketing et stratégie 
des réseaux, un aboutissement logique de la dé
marche des groupements conscients des limites 
de leur mode de fonctionnement actuel. « L'en
seigne donne plus de poids vis-à-vis deslournis
seurs et pennet au groupemCl1t d'nl1cr plus loin dans 
la recherche d'efficacité. » 

L'efficacité du réseau
 
est aléatoire
 

Les schémas juridiques sont nombreux et par
fois très proches pour créer une force commu
ne au travers d'une enseigne reconnue par les 

( consommateurs et les fournisseurs. Olivier Gast 
\ ( ne cache pas sa préférence pour la~ 
\ « Cest un système vertical dalls Icquelle commer- \ 
l çant, tO!lt fil rcstant indépendant, s" doit de res- 1 

pecter la politique et la discipline comrnercinifs qui 
/Lli SOllt imposà:s contractlu://rl1Jent dans l'intérêt [ 
supérieur de 1ïmaw dl' lilargue. » En revanche,la 
coopérative, de type horizontal, n'apporte pas, 
selon lui, lIlle rÉponse satisfaisante sur ce plan: / 
'.' EUe réponr! cl 1111 !Hll,X5SLIS démocratique dW1S le· 
qur'i des commerçants J/!{it'pcndm;ts s'assoGi"/I!, di· 
Stllt f.l1I1SSi:l11blée gr:n/mle 1111 pr,'sidnJt ct 1111 cOibcil 
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ix et de la bannière
 
Ol. de libertés. » Selon lui, l'enseigne n'est pas plus 
contraignante que le groupement: « Les contraintes 
SOllt d!fJèrmtis, dies portent davantage sur le consom
mateur. Le comnlcrçant doit consacrer un peu de 
temps à l'enseigne. En revanche, CIl mettant à sa 
disposition des outils communs, des services et des 
moyens, celle-ci le décharge de bien d'autres 
contraintes. » 

« Les réseaux, c'est la liberté ret vie, la an
chise est le défr'~r de l'indépendant. » Un para
doxe qu'Olivier Gast se plait à développer: « Sans 
enseigne comml7rÏZ Olt ne peut envisager sérieuse( 

Ir 

ment lme campagne d'envrrgure nationale. En re
vanche, se regrouper sous une enseigne permet d'as
surer un meilleur service au consommateur et de 
se battre à armes égales avec la concum:nce. Ce n'est 
pas parce qu~ pharmacU:nfait du marketi~'il 
prrd son indépendance. Rispectcr uneJaçade . en· 

tique, Iê mbne agencement intérieur. une politique 
commerciale commune n'empêche pas le pharma

cien d'assurer son rôle de technicien et d'a,g!..r se· 
Ion son éthique prR,tèssi~D'pilleurs, 

la jurispmdence a toujours rappelé 
et réaffirmé qu'un franchisé 

était et devait être un 
commerçant in· 

d'administra- ... 1. 1 , ~r .'j / 

tian et restent maîtres ..,.:.,"'-,' ~~i 
dujeu; ils ont toujours leur "~,i \',1.1 1
 

mot à dire, ce qui rend l'efficaci· '-.)..4
 
té du résegu plus aléatofg.» Pour la " 

Pharmacie, il sugl!ère une solution in

'II termédiaire: «~ u~oEé~1ise", Ime sorte de 
franchise al/égée où les phannaciens pourraialt 

~ conserver leur indépendance, garder leur pouvoir 
, tout ell se pliant à wu logique de réseau du fait de . 
\ leur engagement contractuel à appliquer une poli. 
1 tique commerciale commune.» 

Georges Ferronnière voit comme avantage
 
dans la structure coopérative le fait que le corn·
 
merçant est il la fois décideur et exécutant: « Il
 
décide de ce qu'il va devenîr, de ce 'lu 'îl a envie de
 
faire et des moyClls à mettre en œuvre pOl.r }' par·
 
venir. S'agissant d'une démarche volontariste ct
 
étant d'accord sur les efforts à consentir, les ohliga.
 
tions qu'impose l'adhésion à Ime enseigne ne pell

l'cnt art' l'CCl/CS ramme lme perte d'indépendance
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'f& j~~ f!ÔurieJlci#rnés et 
la,'Jjj;;"iutionWpÊiiÎi:M ~ , " 
rorhrnÉm::e1.Rliigufdi]uldé/à 
'ceux cfu' font de réaq' fOOt du ' 
multJ~iJlâ: Regardez' cinal 
Plusl ie QuI m'Intiiesse," , 
cest cie la bonnepi,aimaèle 
aUX prix les plus. bas.,Je me 
nche de si!1VOlr qui est , 
derrière... » ' 

; ",/"9J:~fR~~;'" "" ,,~1'S
':/d'u,tdtÎt;j:r!l9âs1n~ld/J.WJrp's.!ir', 

'~:~=!:f?:p=J:E~;' 
de /<J~h~fne n';; aucrJ"elrrlPottmœ. 
Le principal. c 'est Q~'IIS vendeni des , 
bOns médicaments et QU'On !J trowe 
de laut... ~ 

dépendant, propric3taire de SOliJonds de commerce. 
Qll.peut se demander si, derrière ses intelprétations 
de la déontologie, I~ordre des plwnnaÔws n'est pas 
en train e avoriser les amis laboratoires et les 
grosSistes-l't'partiteurs ui n'Ollt as intérêt à ce ue 
a lstn Lltioll officinale s'organise e manièr!, 

trop ëffiiâce... » Cependant, si la franchise don
~Jesmoyens des gros, pour Georges 
Ferronnière « elle n'cst pas ulle sécurité Clt soi (-OHm 

les chaînes de pharmacies qLle pourraient monter 
des multinatiol1ales dans l'hypothèse, bien sûr, où 
ies barrières réglemwtaires et législatives tom
bent. L'enseigne est Lm moyCll de protection néces
saire mais pas suffisant. Les pharmaciens sous une 
bannière commune peuvmt se Jaire dévorer de la 

'1	 même façon, à ceci près qrie c~ co~ra plus cher 
àœlu~' 

( 
Les opticiens invitent ! 1 

les pharmaciens à les suivre 
Dans leur domaine, les opticiens ont lli1e bon

ne longueur d'avance sur les pharmaciens en ma
tière d'enseignes. « De par leurs études et leur ré· 
gkmentation, les officinaux sont d'abord des tech
niciens de la sal1té, alors que les opticiens, tout en 
assurant une qualité de soins à leurs clients, ont su 
développer une expertise commerciale et prendre les 
bonnes dédsiol1S par rapport à leur environnement 
concurrmtie/ », compare Georges Ferronnière. 

à,
« Il n 'y a pas de secteur 
J2f!11fntétJifal qui, à tenne, 
sera épargné~ 

lutior1, estime Yves Gué· 

anchisé est 
être un commerçant 

~ secrétaire général 

taire de son fonds	 d'Optic 2000, lli1e en
seigne forte aujourd'hui 
de 905 m3gasins d'op
ticiens indépendants. 

L'enseigne pemut de mettre aux normes l'offre de 
son magasin. Les phamwcims devront yvenir car le 
consommateur veut trOlH'a dans le point de vente 
un sta/1JilJ.rJ1filcilement !!fi'..!.illi!i~~le. » Pour au
tant, un professionnel ne perd pas son identité 
quand il intègre \'en..<;eigne Oplic 2000. « JI conser
ve toute sa compétmcc ft sn personnalité, assure 
Yves Guénin. L'cnsôgnc neJnit qllt' lLii rlpporta des 
moyens pOLir mieux servir ses ciimts. ù:s pharma
ciens doivr:llt colllprendre qlU 1ïl:térr?t i'ldil'iducl pas
se par l 'intirêt de sc regrouper ct LIli 'il fn lit pn riois re· 
noncer à lin nvantoge i/11 rIlédio 1pOlir ne pas s'nI 

-'
{nihlir dans l'avenir,» 

Opticien KI}S à Gucugnon, jean·Michel Hal'· 
dy, dont l'ê:pmlse est pIJ:lrmacienne. reproche à 
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>enseign 

sa profession de ne pas avoir une politique corn·
 
merciale et marketing plus affinnée: « nnefaut
 
pas se voiler la faa, l'mseigne apour objectifd'avoir
 
rk meilleures remises sur les achats et d'augmenter
 
ses revenus.» Selon lui, la présentation d'une gam

me de produits et de services cohérente et com

mune à l'enseigne ne suffit pas, elle doit possé

der également sa propre plate-forme de distri

bution. «Elle doit se
 
substituer au grossiste-ré
«L'enseigne ne metjapartiteur. Annuellement,
 
Krys négocie des marchés à l'abri le com
 
avec sesjàurnisseurs et, quel.
 
le que soit la façon dont indépendant d,
 
commande l'adhérmt, m
 de phago
dim:t pour des grosses quan· 
tités ou auprès de la plate-
forme pour des approvisionnements aufil de l'eau, 
tout est centralisé au niveau du groupement. » Mais 
même dotée d'un outil logistique et d'une puis
sance d'action sur les marchés, «l'enseigne ne met 
jamais définitivement à l'abri l'indépendant du risque 
de phagocytose », conclut Jean·Michel Hardy. Yves 
Guénin n'est pas de cet avis: «Une coopérative où 
les adhirmt sont propriétaires de leur outil de travail 
rend la stratégie d'indépendana inaliénable. Les ad
hérents Optic 2000 sont majoritaires dans le capital 
de la société commerciale chargée d'assurer les pres
tations de services pour l'enseigne, mais aussi de re
chercher et développer des alliances... » Pour leur 
pem1ettre d'être encore plus forts demain. ~ 

François Pouzaud 
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